
Contraintes au 14/06/2011

MONFERRAN SAVES268

Antiquités Historiques

Loi du 27 septembre 1941

Loi n° 2003-707 du 1er avril 2003 modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001

Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 

Articles R 111-4, R425-31 du Code de l'Urbanisme

L'inventeur de vestiges archéologiques est tenu d'en faire la déclaration immédiate au Maire de la commune.

Des prescriptions particulières ou interdictions peuvent être édictées.

1-A SAINT-CLAMENS: ancien monastère médiéval de Saint-Clément

2-AU VILLAGE: castelnau médiéval de Monferran (XIIIème siècle) comprenant le périmètre de l'enceinte 

ainsi que l'église Saint-Louis avec son cimetière (XIVème siècle)

3-LA CROIX DE SAINT-ROCH/A EMPONSIN DEVANT: ancienne chapelle Saint-Roch (XVIIème)

4-LA MOTHE/AUX COTES: vestiges de fossés et silos probablement médiévaux

5-LE ROGOU/AUX SAMSOUNETS: nécropole gallo-romaine

6-GARBIC: bourg castral médiéval (XIIème siècle) avec motte et égliseSaint-Martin

7-SANSAS/AU CAUDERE: ancien prieuré Saint-Michel de Sansas (XIVèmesiècle) et église Saint-Antoine 

(XVIIème siècle)

8-PLATIA: indice de site antique (bâtiment)

9-LA BOUYERE/TAILLASSON: indice de site protohistorique (encloscomplexe)

Direction Régionale des Affaires Culturelles

32 rue de la Dalbade BP 811

Service Régional de l'Archéologie
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Plage d'étude de travaux publics

Article L111.10 du Code de l'Urbanisme

Possibilité de sursoir à statuer

Avis conforme du représentant de l'Etat exigé

Avant Projet Sommaire d'Itinéraire pour la mise à 2X2 voies de la RN124 entre Pujaudran et Auch Arrêté prefectoral du 11 

février 1997

Direction Départementale des Territoires

19, Place de l'Ancien Foirail

AUCH CEDEX32007


